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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour 
la protection du pouvoir d’achat, contient, en ses articles 12 et 14, 
deux mécanismes de plafonnement des loyers afin de limiter l’impact de 
l’inflation sur les ménages et sur les petites et moyennes entreprises (PME). 
L’objet de ces articles est de plafonner à 3,5 % l’indice des loyers 
commerciaux (ILC) pour les PME et l’indices de référence des loyers (IRL) 
pour les ménages.  

L’ILC sert à plafonner les révisions de loyers commerciaux et à mettre 
en œuvre une indexation annuelle automatique des loyers des magasins. 
Il est calculé sur la base de l’inflation à hauteur de 75 % et de l’évolution 
du coût de la construction à hauteur de 25 %. Or, selon les prévisions de 
l’Insee, l’inflation en glissement annuel sera encore de 5,4 % en juin 2023.  

L’augmentation de l’ILC sur un an hors plafonnement était de 4,43 % 
au premier trimestre 2022, de 5,37 % au troisième trimestre 2022 et de 
6,29 % au quatrième trimestre 2022. Depuis 2019, l’ILC a augmenté de 
plus de 10 %. Alors que le loyer et les charges immobilières représentent 
jusqu’à 20 % du chiffre d’affaires d’un commerce, le plafonnement de 
l’ILC pour les PME permet de contenir l’augmentation des loyers de la 
grande majorité des commerces en France. Bien que les PME connaissent 
progressivement une sortie de crise inflationniste, leur situation reste 
fragile, particulièrement pour les commerces qui subissent fortement le 
contexte économique actuel.  

L’augmentation brutale des loyers pour les PME pourrait donc avoir 
un impact fortement négatif sur le tissu économique local, fragilisant ces 
entreprises et leurs emplois. Selon INSEE, les TPE et PME représentent 
99,9 % des 445 000 entreprises du commerce de détail. Parmi les 
300 000 points de vente de commerce de détail en France, 75 % sont 
détenus par les entreprises ayant un seul magasin et 72 % par les 
entreprises opérant hors réseau d’enseigne (commerces indépendants). 

L’IRL sert de base pour réviser les loyers des logements qu’ils soient 
meublés ou vides. Il fixe les plafonds d’augmentation annuelle des loyers 
que les propriétaires peuvent exiger de leurs locataires lorsque le bail 
comporte une clause de révision annuelle des loyers. L’évolution de l’IRL 
est définie chaque trimestre par l’Insee à partir de la moyenne de 



– 5 – 

l’évolution des prix à la consommation hors tabac et hors loyers, sur les 
douze derniers mois. 

 Ainsi, l’article 1er de la présente proposition de loi a pour objet de 
maintenir le dispositif de plafonnement de revalorisation de la variation 
annuelle de l’indice des loyers commerciaux au bénéfice des petites et 
moyennes entreprises jusqu’au premier trimestre de l’année 2024.  

 L’article 2 maintient le plafonnement de l’indice de référence des 
loyers au bénéfice des ménages jusqu’au premier trimestre de l’année 2024. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

À la fin de la première phrase du premier alinéa de l’article 14 de la loi 
n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la 
protection du pouvoir d’achat, l’année : « 2023 » est remplacée par 
l’année : « 2024 ».  

Article 2 

L’article 12 de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures 
d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat est ainsi modifié :  

1° Au II, les mots : « deuxième trimestre de l’année 2023 » sont 
remplacés par les mots : « premier trimestre de l’année 2024 » ; 

2° Au III, les mots : « deuxième trimestre de l’année 2023 » sont 
remplacés par les mots : « premier trimestre de l’année 2024 » ; 

3° Au premier alinéa du IV, les mots : « deuxième trimestre 2023 » 
sont remplacés par les mots : « premier trimestre de l’année 2024 ». 

 

 

 

 






